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Budget participatif : réaménager le foyer de Saint-Martin-d’Armagnac

Pour y pratiquer le théâtre, le basket, la zumba etc.

Budget participatif : réaménager le foyer de Saint-Martin-d’Armagnac

Le foyer rural de Saint-Martin-d’Armagnac mérite d’être sérieusement réaménagé pour répondre aux besoins des habitants de la communauté de communes du Bas-
Armagnac, à qui il est consacré. Par exemple pour y pratiquer la zumba, danse dont le village est le centre attitré. Basket, théâtre et d’autres activités nécessitent une
adaptation et aussi une estrade (projet n°439).

Ce projet a passé une première phase pour être retenu : il fait partie des 370 projets retenus qui font l’objet d’un vote. Pour qu’ils soient ou non retenus et financés
par Le Budget participatif gersois.

On peut voter sur Internet (https://budgetparticipatif.gers.fr/dialog/budget-participatif-les-projets). Sur ce site, il y a une liste par numéros et surtout une carte où l’on
peut zoomer, qui permet de localiser les projets.

On peut aussi aller à la mairie du village qui a un ou des projets et voter avec un bulletin papier dans une urne. Le 31 octobre est la dernière limite pour voter.

Noter que l’on ne peut voter que pour 6 projets et...une fois seulement !

Projet foyer rural d'intérêt communautaire

Foyer rural

Eglise de Saint-Martin-d'Armagnac
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Château de Saint-Martin-d'Armagnac
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